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3070000 Commission paritaire pour les entreprises de courtage et agences 
d'assurances 
 
 
Convention collective de travail du 24 juin 2008 (89179), modifiée par la convention 
collective de travail du 20 mai 2009 (95248) 
 
 
Conditions de travail et de rémunération  
 
 

CHAPITRE Ier. Champ d'application 
 

Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
travailleurs des entreprises ressortissant à la Commission paritaire pour les entreprises de 
courtage et agences d'assurances. 
 
On entend par "travailleurs" : les travailleurs et les travailleuses. 
 
Art. 2. La présente convention collective de travail remplace la convention collective de 
travail du 27 avril 2001 relative aux conditions de travail et de rémunération, numéro 
d'enregistrement 60643/CO/307. 
 
Les conventions collectives de travail du 9 décembre 2003 (numéro d'enregistrement 
70343/CO/307) relative au rattachement des salaires à l'indice santé, et du 22 août 2007 
(numéro d'enregistrement 85002/CO/307) modifiant la convention collective de travail du 
9 décembre 2003 relative au rattachement des salaires à l'indice santé et la convention 
collective de travail du 27 avril 2001 relative aux conditions de travail et de rémunération, 
sont remplacées. 
 
Article 2 bis 
 
§ 1er. L'expérience tient compte de la scolarité obligatoire. Ce choix est justifié étant 
donné qu'il se base sur la structure de formation beige (enseignement secondaire). 
 
§ 2. Afin de tenir compte des exigences spécifiques des différentes catégories, ces 
dernières sont régies par un nombre différent d'années d'expérience préalable. 
 
En cas d'embauche d'un travailleur ne disposant pas du nombre requis d'années 
d'expérience pour la fonction, un coefficient dégressif est appliqué. Ce coefficient est pris 
en compte dans la rémunération barémique. 
 
En cas d'embauche d'un travailleur qui, au moment de son entrée en service, dispose de 
plus d'expérience que celle requise pour la fonction, elle sera également prise en compte. 
 
§ 3. Périodes d'assimilation à l'expérience 
 
Les partenaires sociaux conviennent d'assimiler les périodes suivantes à de l'expérience : 
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a) Les périodes en environnement professionnel (notamment les périodes de stage, les 
intérims, les contrats à durée déterminée, les périodes de travail indépendant et le 
bénévolat); 
 
b) Les périodes d'études et éventuellement de service militaire, civil ou à la communauté; 
 
c) Les périodes d'absence de contrat de travail (nous nous référons notamment aux 
périodes de suspension du contrat de travail, prise de crédit-temps, de congé parental, 
d'interruption de carrière ou aux périodes couvertes par la sécurité sociale et la législation 
sociale, telles que le chômage ou la maladie-invalidité). 
 
Pour autant que de nécessaire, il convient de préciser que cette disposition recouvre tant 
les périodes vécues en Belgique que dans un autre pays de l'Union européenne ou hors 
Union européenne. 
 
§ 4. Les partenaires sociaux soulignent que l'instauration de la notion d'expérience 
n'entraînera aucune (ou nouvelle) discrimination, comme ils l'expliquent dans les travaux 
préparatoires à l'accord du 24 juin 2008 (disponibles dans les procès-verbaux et les 
annexes de la Commission paritaire pour les entreprises de courtage et agences 
d'assurances). (Art.2 bis est inséré par la CCT du 20/05/2009, numéro d’enregistrement 
95248, à partir du 01/07/2008). 
 
CHAPITRE III. Barèmes 
 
Section 1ère : Travailleurs qui entrent en fonction après le nombre normal de départ 
d’années d’expérience. 
 
Art.23. Si le nombre réel d’années d’expérience des travailleurs dépasse le nombre 
maximum d’années d’expérience du barème salarial de la catégorie, c’est celui-ci qui est 
pris en considération. 
 

CHAPITRE X. Dispositions finales 
 

Art. 45. La présente convention collective de travail produit ses effets le 1er juillet 2008 et 
est conclue pour une durée indéterminée. 
 


